
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES - TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES 2011 n°1

	
	ETAT

(Dotation Générale de Décentralisation)
	CONSEIL REGIONAL

DE BOURGOGNE


	CONSEIL GENERAL

DE L’YONNE

Programme constructions publiques



	ACQUISITION ET TRANSFORMATION DE BATIMENTS

(GROS ŒUVRE)


	
	
	· communes ou EPCI de moins de 5000 hab.

· subvention = 25% du coût jusqu’à 100 000 € HT, au-dessus taux modulable en fonction du montant du projet ; + 5 % pour les structures intercommunales

· Dépense subventionnable minimale : 600 € pour les communes < 2 000 hab. ; 2 000 € pour les communes ( 

2 000 hab.

	CONSTRUCTION, EXTENSION ET AMENAGEMENT DE BATIMENTS


	· Gros œuvre et second œuvre

· toutes communes ou EPCI

· bibliothèques d’une surface minimum de 100 m2  et 0,07 m2 par habitant

· prix plafond = 1 630  €/m2 (valeur 

2011)

· subvention de 30% du coût HT avec application du plafond en fonction de la surface, + 10% pour les bibliothèques intercommunales 
	· Second œuvre seulement

· toutes communes ou EPCI

· subvention = 50% maximum du coût HT des travaux (et du mobilier éventuellement)

· dépense subventionnable minimale de 12 200 € HT, la subvention étant plafonnée à 35 000 €

· aménagements intérieurs ou extérieurs spécifiques pour les personnes handicapées : 50% maximum du coût des travaux, dépense subventionnable minimale de 8 000 €, subvention plafonnée 

à 20 000 €.
	· Gros œuvre seulement

· communes ou EPCI de moins de 5000 hab.

· subvention = 25% du coût jusqu’à 100 000 € HT, taux modulable au-dessus en fonction du montant du projet 

+ 5 % pour les structures intercommunales

· Dépense subventionnable minimale : 600 € pour les communes < 2 000 hab. ; 2 000 € pour les communes ( 

2 000 hab.
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	ETAT

(Dotation Générale de Décentralisation)
	CONSEIL REGIONAL

DE BOURGOGNE


	CONSEIL GENERAL

DE L’YONNE

	OPERATIONS D’EQUIPEMENT MATERIEL ET MOBILIER
	· toutes communes ou EPCI

· doit accompagner une construction ou une extension de bibliothèque d’une surface minimum de 100 m2  et 0,07 m2 par habitant

· prix plafond mobilier  = 326 €/m2
(20% du prix plafond construction)

valeur 2011

· subvention de 30% du coût HT avec application du plafond en fonction de la surface, + 10% pour les bibliothèques intercommunales
	· toutes communes ou EPCI

· subvention = 50% maximum du coût HT des travaux (et du mobilier éventuellement)

· dépense subventionnable minimale de 12 200 € HT, la subvention étant plafonnée à 35 000 €
	

	INFORMATISATION

ou REINFORMATISATION

DE LA 

BIBLIOTHEQUE


	· toutes communes ou EPCI

· Informatique de gestion et multimédia

· subvention de 25% maximum du coût HT du matériel et du logiciel
	· toutes communes ou EPCI

· Informatique de gestion et multimédia

· subvention = 25% du coût HT du matériel et du logiciel

· dépense subventionnable minimale de 8 000 € HT, la subvention étant plafonnée à 30 500 €.


	· communes ou EPCI de moins de 5000 hab. non éligibles aux aides de l’Etat ou de la Région

· Informatique de gestion et multimédia

· Bibliothèques relais ou municipales 

subvention = 25% du coût jusqu’à 100 000 € HT, taux modulable au-dessus en fonction du montant du projet 

+ 5 % pour les structures intercommunales

· Dépense subventionnable minimale : 600 € pour les communes < 2 000 hab. ; 2 000 € pour les communes ( 

2000 hab.
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	ETAT

CENTRE NATIONAL DU LIVRE


	CONSEIL REGIONAL

DE BOURGOGNE


	CONSEIL GENERAL

DE L’YONNE

	ACQUISITIONS

DE LIVRES 

ET AUTRES DOCUMENTS
	CONSTITUTION D’UN PREMIER FONDS

· à l’occasion de l’ouverture de la bibliothèque, pour les projets d’acquisition de livres et revues dans les domaines suivants : littérature classique et critique littéraire, littératures étrangères, art et bibliophilie, littérature de jeunesse, sciences humaines, littérature scientifique et technique, BD, philosophie, théâtre et poésie

· budget d’acquisition d’imprimés de 2 € par habitant

· personnel permanent formé 

· ouverture au public et accès direct aux collections

= entre 25 et 80 % du coût du projet avec une subvention minimale de 1 000 € et maximale de 50 000 €.

FONDS THÉMATIQUES

· projets d’acquisition de livres et revues dans les domaines cités ci-dessus

· mêmes conditions que pour les créations

= entre 25 et 80% du coût total avec une subvention minimale de 500 € et maximale de 50 000 €.

Date limite de dépôt des dossiers : 31 mars ou 15 juin.


	· toute commune ou EPCI ayant été subventionné par la Région pour un projet d’aménagement

· consécutivement ou simultanément à l’examen du dossier d’aménagement

· subvention = 50% du coût HT des documents (livres, CD-Rom, cassettes, CD, vidéos, DVD, à l’exclusion des abonnements)

· dépense subventionnable minimale de 2 300 € HT, la subvention étant plafonnée à 

3 050 €.

· Aide exceptionnelle pour un fonds d’ouvrages spécifiques destinés aux déficients visuels.
	BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE

· communes ou communautés de communes dont la bibliothèque appartient au réseau de la BDY 

· local spécifique d’une surface minimale de 25 m2
· crédit annuel d’acquisition d’ouvrages = 0,50 €/hab.

· personnel formé (formation de base BDY minimum) 

· 4 h d’ouverture hebdomadaire minimum

= prêt permanent d’un fonds d’ouvrages



